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(54)  DISPOSITIF  DE  RINÇAGE  DE  BOUTEILLES  POUR  MACHINES  ROTATIVES 

(57)  Ce  dispositif  comprend  un  mécanisme  de  fixa- 
tion  (1),  une  valve  d'injection  (2),  un  mécanisme  de  rin- 
çage  (3)  et  des  moyens  collecteurs  de  liquide  de 
rinçage  résiduel  (4).  Le  mécanisme  de  fixation  (1)  com- 
prend  des  pinces  de  fixation  (15)  disposées  symétri- 
quement  par  rapport  à  un  corps  de  base  (8)  rotatif  et  un 
rouleau-guide  (18)  disposé  entre  les  deux  guides  con- 
centriques  (19,  20)  qui  déterminent  les  rotations  du 
mécanisme  (1).  La  valve  (2)  travaille  en  comprimant 
une  conduite  flexible  (51)  qui  la  traverse.  Le  mécanisme 
de  rinçage  (3)  comprend  une  canule  (96)  et  un  bac  col- 
lecteur  (94).  Les  éléments  collecteurs  (4)  comprennent 
une  ou  plusieurs  buses  d'aspiration  (104)  fixés  à  l'un 
des  guides  concentriques  (20)  entre  la  position  de  rin- 
çage  et  la  position  de  sortie  des  bouteilles  (28). 

Applicable  aux  procédés  industriels  d'embou- 
teillage. 
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Description 

Secteur  technique  de  l'invention 

L'invention  a  pour  objet  un  dispositif  de  rinçage  de  s 
bouteilles,  pour  machines  rotatives,  applicable  aux  pro- 
cédés  industriels  d'embouteillage  comportant  une 
phase  de  rinçage  automatique  des  bouteilles  neuves. 

Antécédents  de  l'invention  10 

On  sait  que  les  installations  industrielles  d'embou- 
teillage  automatique  disposent  de  machines  rotatives 
de  rinçage  dont  la  structure  se  compose  essentielle- 
ment  d'un  carrousel  circulaire,  relié  tangentiellement  à  is 
deux  dispositifs,  dont  l'un  l'alimente  en  bouteilles  neu- 
ves  et  l'autre  en  retire  les  bouteilles  rincées.  Le  carrou- 
sel  circulaire  des  machines  de  rinçage  comprend 
plusieurs  dispositifs  de  rinçage  disposés  en  rayon,  qui, 
individuellement  et  successivement,  effectuent  l'ensem-  20 
ble  des  opérations  relatives  au  rinçage  d'une  bouteille 
neuve,  opérations  qui  peuvent  être  résumées  ainsi: 

a)  saisie  de  la  bouteille  qui,  en  position  verticale  ou 
position  initiale,  provient  du  dispositif  d'alimenta-  25 
tion; 

b)  rotation  de  la  bouteille,  de  façon  à  la  situer  dans 
la  position  renversée  ou  position  de  rinçage 

30 
c)  injection  de  liquide  de  rinçage  ou  d'air  à  l'intérieur 
de  la  bouteille;  et, 

d)  rotation  de  la  bouteille  dans  le  sens  opposé  au 
précédent,  afin  qu'elle  revienne  à  la  verticale,  ou  en  35 
position  de  sortie,  moment  où  le  dispositif  extrac- 
teur  de  bouteilles  rincées  la  saisit;  à  remarquer  que, 
lorsqu'on  emploie  du  liquide  de  rinçage,  c'est  au 
cours  de  cette  opération  qu'a  lieu  l'évacuation  du 
liquide  de  rinçage  résiduel,  lequel,  par  gravité,  tend  40 
à  mouiller  la  surface  extérieure  de  la  bouteille. 

Parmi  les  exemples  connus  de  dispositifs  de  rin- 
çage,  il  faut  citer  celui  qu'a  fait  connaître  le  brevet  espa- 
gnol  numéro  P  9300212  correspondant  à  la  demande  45 
de  brevet  européen  numéro  9450001  5.6  dont  le  deman- 
deur  est  titulaire.  Ce  brevet  décrit  un  dispositif  compre- 
nant  un  mécanisme  de  fixation,  une  valve  d'injection  et 
un  mécanisme  de  rinçage  qui  sont  disposés  sur  un  sup- 
port  longitudinal  et  opèrent  moyennant  des  rouleaux  et  50 
des  cames,  ou  butées,  disposées  sur  le  long  de  la  tra- 
jectoire  de  rotation  du  dispositif  de  rinçage,  tous  élé- 
ments  dont: 

le  mécanisme  de  fixation  entraîne  la  rotation  de  la  55 
bouteille  entre  la  position  initiale  et  la  position  de 
rinçage,  de  sorte  que  le  diamètre  de  fixation  est 
identique  au  diamètre  de  rinçage,  et  la  rotation  de 

la  bouteille  entre  la  position  de  rinçage  et  la  position 
de  sortie; 

la  valve  d'injection  comprend  des  sièges  de  ferme- 
ture  agissant  sur  une  conduite  flexible  qui  trans- 
porte  le  liquide  ou  l'air  de  rinçage;  et, 

le  mécanisme  de  rinçage  comprend  une  canule  qui 
est  introduite  verticalement  à  l'intérieur  de  la  bou- 
teille  une  fois  que  celle-ci  se  trouve  en  position  de 
rinçage. 

Les  dispositifs  de  rinçage  semblables  à  celui  qu'a 
fait  connaître  le  brevet  espagnol  P  9300212,  correspon- 
dant  à  la  demande  de  brevet  européen  numéro 
94500015.6,  pèchent  par  certaines  limitations  fonction- 
nelles  que  l'on  peut  résumer  ainsi: 

a)  le  mécanisme  de  fixation  comprend  des  pinces 
dont  l'un  des  bras  demeure  continuellement  fixe,  ce 
qui  implique  que  l'autre  bras  ait  besoin  d'un  large 
déplacement  d'ouverture; 

b)  le  mouvement  de  rotation  du  mécanisme  de  fixa- 
tion  autour  du  guide  concentrique  au  carrousel  se 
produit  grâce  à  deux  rouleaux  de  diamètre  relative- 
ment  faible  qui  sont  en  contact  avec  le  guide,  ce  qui 
implique  que  ces  rouleaux  tournent  à  grande 
vitesse; 

c)  le  mécanisme  de  fixation  comprend  une  conduite 
d'écoulement  du  liquide  de  rinçage  résiduel,  asso- 
ciée  à  une  conduite  d'aspiration;  la  première  est 
solidaire  du  mécanisme  de  fixation,  et  la  conduite 
d'aspiration,  qui  est  reliée  à  un  aspirateur,  occupe 
une  position  fixe  par  rapport  au  carrousel,  le  tout 
étant  adapté  pour  que  les  extrémités  des  conduites 
d'écoulement  et  d'aspiration  se  situent  face  à  face 
durant  un  laps  de  temps  relativement  court,  ce  qui, 
dans  certaines  conditions,  empêche  l'écoulement 
du  liquide  de  rinçage  résiduel  de  se  faire  correcte- 
ment;  et, 

d)  les  manoeuvres  d'ouverture  et  de  fermeture  de 
la  valve  d'injection  s'effectuent  grâce  à  un  rouleau 
et  à  des  butées  disposées  sur  la  trajectoire  circu- 
laire  du  dispositif  de  rinçage;  ces  butées  sont  adap- 
tées  de  telle  manière,  qu'en  tournant,  le  rouleau 
vient  appuyer  contre  elles  tout  le  temps  que  durent 
les  manoeuvres  d'ouverture  et  de  fermeture:  il  est 
donc  soumis  à  d'intenses  conditions  de  travail. 

On  connaît  par  ailleurs,  grâce  au  brevet  français  FR 
90/04561  ,  équivalant  au  document  de  brevet  européen 
EP-A-0477341  ,  un  dispositif/machine  de  traitement  de 
bouteilles  comprenant  un  mécanisme  de  fixation  de 
bouteilles  ainsi  conçu:  des  pinces  composées  par  deux 
leviers  du  premier  genre,  dont  chaque  bras  de  force  est 
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actionné  par  un  élément  cylindrique  de  poussée  qui 
peut  coulisser  au  travers  d'un  orifice  formant  un  certain 
angle  disposé  sur  le  bras  de  force;  ces  éléments  cylin- 
driques  de  poussée  sont  unis  à  un  corps  de  poussée 
situé  dans  l'axe  d'un  ressort  de  récupération.  Le  tout  est  5 
adapté  de  façon  à  ce  que  l'ouverture  des  pinces  desti- 
nées  à  recevoir  la  bouteille  ait  lieu  par  friction  du  corps 
de  poussée  sur  une  came  située  sur  la  trajectoire  circu- 
laire  du  dispositif,  la  position  du  mécanisme  de  fixation 
restant  continuellement  fixe,  retenu  qu'il  est  par  un  bras  w 
de  positionnement  dont  l'une  des  extrémités  présente 
un  logement  ouvert  sur  les  parois  latérales  duquel 
s'appuie  un  guide  concentrique.  La  disposition  du 
mécanisme  de  fixation  présente  les  principaux  inconvé- 
nients  suivants:  15 

a)  en  jouant  sur  les  bras  de  force,  les  éléments 
cylindriques  de  poussée  appuient  une  seule  géné- 
ratrice  sur  les  surfaces  latérales  planes  des  orifices 
allongés,  ce  qui  soumet  le  mécanisme  de  fixation  à  20 
de  très  fortes  surcharges  mécaniques; 

b)  l'ouverture  des  pinces  de  fixation  ayant  lieu  par 
friction  du  corps  de  poussée  sur  la  came  pendant  le 
laps  de  temps  nécessaire  pour  recevoir  la  bouteille,  25 
le  matériel  entrant  en  contact  finit  par  s'user  et  les 
manoeuvres  perdent  de  leur  précision;  et, 

c)  la  position  du  mécanisme  de  fixation  étant  fixe,  la 
friction  qu'exerce  le  guide  sur  le  bras  de  positionne-  30 
ment  entraîne,  du  fait  de  l'usure  du  matériel  faisant 
contact,  une  perte  de  précision  des  rotations  du 
mécanisme,  lequel  tend  en  outre  à  s'infléchir  vers  le 
bras  en  provoquant  des  surcharges  mécaniques. 

35 
Aperçu  de  l'invention 

Afin  de  résoudre  les  inconvénients  indiqués  plus 
haut  grâce  à  une  nouvelle  réalisation  de  dispositif  de 
rinçage,  nous  présentons  un  dispositif  de  rinçage  de  40 
bouteilles,  pour  machines  rotatives,  dont  la  structure  et 
le  fonctionnement  sont  entièrement  nouveaux. 

Le  dispositif  de  rinçage  de  bouteilles  pour  machi- 
nes  rotatives  qui  fait  l'objet  de  cette  invention  comprend 
un  support  longitudinal  uni  par  l'une  de  ses  extrémités,  45 
celle  de  l'intérieur,  au  carrousel  de  la  machine,  tandis 
qu'à  l'autre  extrémité,  celle  de  l'extérieur,  prennent 
place: 

un  mécanisme  de  fixation  qui  comprend  des  pinces  so 
pourvues  d'éléments  de  fixation  antidérapants 
adaptés  à  la  forme  du  col  de  la  bouteille  à  fixer,  le 
mécanisme  de  fixation  étant  relié,  au  moins,  à  un 
guide  concentrique  dont  le  tracé  détermine  les  rota- 
tions  de  la  bouteille  retenue  par  les  pinces;  55 

une  valve  d'injection  qui  contrôle  l'injection  de 
liquide  de  rinçage  ou  d'air  dans  la  bouteille; 

un  mécanisme  de  rinçage  qui  comprend  une 
canule  et  un  bac  collecteur  de  liquide  de  rinçage, 
les  mouvements  du  mécanisme  de  fixation,  de  la 
valve  d'injection  et  du  mécanisme  de  rinçage  étant 
synchronisés  par  le  biais  de  rouleaux  respectifs, 
déplacés  par  des  butées  disposées  à  cet  effet  sur  la 
trajectoire  circulaire  du  dispositif  de  rinçage,  dans 
des  positions  pré-déterminées  pour  chaque 
machine  de  rinçage  particulière;  et 

des  moyens  collecteurs  de  liquide  de  rinçage  rési- 
duel. 

Le  dispositif  de  rinçage  qui  fait  l'objet  de  l'invention 
se  caractérise  en  ce  que  son  mécanisme  de  fixation 
comprend: 

un  corps  de  base  composé  de  deux  demi-corps 
identiques  en  forme  de  "U"  approximatif,  unis  face  à 
face  et  parallèlement  l'un  à  l'autre  par  leurs  extrémi- 
tés  correspondantes  au  moyen  de  corps  respectifs 
de  liaison,  deux  de  ces  bras  opposés,  ou  bras  rota- 
tifs,  étant  unis  aux  bras  de  support  correspondants 
du  support  longitudinal,  de  telle  sorte  que  le  corps 
de  base  peut  pivoter  dans  les  deux  sens  en  décri- 
vant  au  moins  un  angle  de  180°; 

un  rouleau-guide  fixé  à  l'extérieur  et  perpendiculai- 
rement  au  corps  de  liaison  des  bras  rotatifs,  lequel 
rouleau-guide  est  adapté  pour  pouvoir  être  mis  en 
rotation  entre  deux  guides,  concentriques  au  car- 
rousel,  qui  déterminent  les  rotations  de  la  bouteille 
à  rincer;  et, 

sur  les  deux  autres  bras  opposés  du  corps  de  base, 
ou  bras  avant,  et  du  côté  extérieur,  des  pinces  de 
fixation  pourvues  de  deux  leviers  de  fixation  identi- 
ques  du  premier  genre,  où  des  bras  résistants,  ou 
bras  de  fixation,  sont  disposés  face  aux  fonds  des 
demi-corps  du  corps  de  base  et  portent  chacun  un 
élément  antidérapant  adapté  à  la  forme  du  col  de  la 
bouteille  retenue  par  les  pinces  refermées,  leurs 
points  d'appui  se  situant  aux  extrémités  du  corps 
de  liaison  des  bras  de  fixation  et  leurs  bras  de  force 
formant  un  certain  angle  orienté  vers  l'intérieur;  les 
pinces  de  fixation  sont  disposées  symétriquement 
par  rapport  au  corps  de  base  et  disposent  de: 

deux  axes  de  guidage  fixés  à  l'extérieur  et  perpen- 
diculairement  au  corps  de  liaison,  sur  lesquels  peut 
coulisser  dans  les  deux  sens  un  corps  d'ouverture 
percé  de  deux  rainures  formant  un  angle  dans  les- 
quelles  sont  disposés  les  bras  de  force  des  leviers 
de  fixation; 

un  ressort  d'ouverture,  disposé  entre  les  axes  de 
guidage,  qui  travaille  continuellement  en  compres- 
sion  et  dont  l'une  des  extrémités  prend  appui  contre 
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le  corps  de  liaison,  l'autre  extrémité  se  trouvant 
contre  le  corps  d'ouverture,  de  sorte  que,  sous 
l'action  qu'exercent  les  rainures  d'ouverture  sur  les 
bras  de  force  des  leviers  de  fixation,  le  corps 
d'ouverture  tend  continuellement  à  situer  les  bras  5 
de  fixation  dans  la  position  de  fermeture  des  pinces 
de  fixation;  et, 

un  rouleau  d'ouverture  fixé  au  corps  d'ouverture, 
disposé  perpendiculairement  aux  axes  de  guidage.  10 

Voici  maintenant,  en  détail,  comment  fonctionne  le 
mécanisme  de  fixation  dont  les  caractéristiques  ont  été 
décrites  plus  haut.  Lorsque  le  dispositif  de  rinçage  est 
sur  le  point  de  saisir  une  bouteille  neuve,  le  rouleau  15 
d'ouverture,  et  le  corps  d'ouverture  qui  lui  est  solidaire, 
entrent  en  contact  avec  une  butée  disposée  à  cet  effet 
qui  leur  imprime  un  élan  en  les  faisant  coulisser  le  long 
des  deux  axes  de  guidage  et,  soumettant  le  ressort 
d'ouverture  à  une  pression  plus  forte,  entraîne  le  dépla-  20 
cernent  du  corps  d'ouverture,  le  rapprochement  des 
bras  de  force  des  leviers  de  fixation  et,  par  conséquent, 
la  séparation  des  bras  de  fixation,  autrement  dit  l'ouver- 
ture  des  pinces  de  fixation.  Dans  ces  conditions,  le  dis- 
positif  d'alimentation  de  bouteilles  neuves  vient  placer  25 
une  bouteille  entre  les  bras  de  fixation.  Lorsque  la  bou- 
teille  à  rincer  est  en  place  dans  le  mécanisme  de  fixa- 
tion,  la  butée  cesse  d'agir  sur  le  rouleau  d'ouverture  et, 
par  contrecoup,  le  ressort  d'ouverture  provoque  le 
déplacement  du  corps  d'ouverture  en  sens  contraire:  30 
les  bras  de  force  se  séparent  des  leviers  de  fixation, 
puis  les  bras  de  fixation  se  rapprochent,  et  les  pinces  de 
fixation  se  ferment  venant  enserrer  la  bouteille  sous 
l'action  continuelle  qu'exerce  le  ressort  d'ouverture  sur 
le  corps  d'ouverture.  Pendant  le  processus  de  fixation  35 
de  la  bouteille  décrit  ci-dessus,  le  corps  de  base  reste 
dans  la  même  position  par  rapport  au  support  longitudi- 
nal,  grâce  à  l'action  du  rouleau-guide  situé  entre  les 
deux  guides  concentriques  au  carrousel.  Lorsque  la 
bouteille  a  été  saisie  par  le  mécanisme  de  fixation,  les  40 
guides  concentriques  décrivent  un  mouvement  hélicoï- 
dal  et  se  déplacent  vers  l'extérieur  coaxialement,  ce  qui 
fait  tourner  le  corps  de  base  de  1  80°  et  situe  la  bouteille 
en  position  de  rinçage,  position  dans  laquelle  se  produit 
l'injection  de  liquide  de  rinçage  ou  d'air.  Une  fois  réali-  45 
sée  l'injection,  les  guides  concentriques  décrivent  un 
mouvement  hélicoïdal  et  se  déplacent  vers  l'intérieur 
autour  d'un  même  axe,  ce  qui  fait  tourner  le  corps  de 
base  de  1  80°  en  sens  contraire  au  précédent  et  situe  la 
bouteille  en  position  de  sortie.  Dans  cette  position  de  50 
sortie,  l'action  d'une  autre  butée  sur  le  rouleau  d'ouver- 
ture  entraîne,  comme  indiqué  auparavant,  l'ouverture 
des  pinces  de  fixation  et  permet  au  dispositif  d'extrac- 
tion  des  bouteilles  rincées  de  faire  son  office. 

Le  dispositif  de  rinçage  qui  fait  l'objet  de  l'invention  55 
se  caractérise  également  en  ce  que  la  valve  d'injection 
comprend: 

sur  le  support  longitudinal,  un  corps  principal  formé 
de  deux  prolongements  transversaux  et  parallèles 
entre  eux,  reliés  par  l'une  de  leurs  extrémités,  la 
supérieure,  moyennant  un  corps-guide  sur  lequel 
trois  orifices  sont  alignés  dans  le  sens  de  la  lon- 
gueur,  l'un  au  centre  et  les  deux  autres  sur  les 
côtés,  à  égale  distance  de  l'orifice  central,  alors 
qu'à  l'autre  extrémité,  l'inférieure,  sont  disposés, 
face  à  face  et  à  l'intérieur,  deux  supports  coudés; 

un  corps  de  blocage  allongé  dont  l'une  des  extrémi- 
tés,  la  supérieure,  présente  deux  prolongements 
transversaux  identiques,  où  chacun  d'eux  est  percé 
d'un  orifice  disposé  coaxialement  par  rapport  à  l'ori- 
fice  latéral  correspondant  du  corps-guide,  et  une 
rainure  de  blocage  adaptée  pour  recevoir  des 
moyens  de  blocage,  et  dont  l'autre  extrémité,  l'infé- 
rieure,  peut  coulisser  dans  les  deux  sens  par 
réglage  de  l'orifice  central  du  corps-guide  et  pré- 
sente  un  siège  de  fermeture; 

un  corps  de  fermeture  disposé  transversalement 
entre  le  corps-guide  et  les  deux  supports  coudés,  à 
chaque  extrémité  duquel  est  fixé  perpendiculaire- 
ment  un  axe  de  blocage  qui  traverse,  avec  possibi- 
lité  de  coulisser  dans  les  deux  sens,  les  orifices 
correspondants  du  corps-guide  et  du  corps  de  blo- 
cage,  le  corps  de  fermeture  étant  pourvu  d'un  siège 
de  fermeture  qui,  situé  entre  les  axes  de  blocage, 
fait  pendant  au  siège  de  fermeture  du  corps  de  blo- 
cage; 

sur  chaque  axe  de  blocage,  dans  le  même  axe,  est 
disposé  un  ressort  de  blocage  qui  travaille  conti- 
nuellement  en  compression  et  dont  l'une  des  extré- 
mités  prend  appui  contre  le  corps  de  blocage, 
l'autre  extrémité  se  trouvant  contre  l'extrémité 
externe  du  corps  de  blocage; 

un  axe  d'ouverture  relié  par  l'une  de  ses  extrémités, 
celle  de  l'intérieur,  au  corps  de  fermeture,  de  telle 
sorte  qu'il  peut  tourner  autour  de  ce  dernier,  et  dont 
l'autre  extrémité  dispose  de  moyens  permettant  de 
l'actionner; 

deux  ressorts  de  fermeture  qui  travaillent  continuel- 
lement  en  compression  et  dont  l'une  des  extrémités 
prend  appui  contre  un  ressort  coudé,  l'autres  extré- 
mité  étant  contre  le  corps  de  fermeture;  et, 

une  conduite  flexible  disposée  entre  les  sièges  de 
fermeture  des  corps  de  blocage  et  de  fermeture, 
dont  l'une  des  extrémités  est  reliée  à  la  canule 
d'injection  et  l'autre  au  collecteur  d'alimentation  de 
liquide  de  rinçage  ou  d'air. 

Le  dispositif  de  rinçage  qui  fait  l'objet  de  l'invention 
se  caractérise  également  en  ce  que  les  moyens 

10 
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d'actionnement  de  la  valve  d'injection  comprennent: 

un  rouleau  d'ouverture  disposé  à  l'extrémité  exté- 
rieure  de  l'axe  d'ouverture;  et, 

deux  bras  d'actionnement  identiques  qui,  par  l'une 
de  leurs  extrémités,  sont  reliés  à  l'extrémité  exté- 
rieure  de  l'axe  d'ouverture  et  peuvent  coulisser 
dans  les  deux  sens,  alors  que  par  l'autre  de  leurs 
extrémités,  ils  sont  reliés  au  corps  principal  et  peu- 
vent  également  coulisser  dans  les  deux  sens. 

Le  dispositif  de  rinçage  qui  fait  l'objet  de  l'invention 
se  caractérise  également  en  ce  que  les  moyens  de  blo- 
cage  comprennent: 

deux  leviers  de  blocage  du  premier  genre,  identi- 
ques  et  disposés  parallèlement  sur  le  support,  dont 
le  point  d'appui  se  situe  à  une  distance  relativement 
courte  de  la  valve  d'injection,  dont  les  bras  décri- 
vent  un  certain  angle  vers  l'intérieur,  dont  les  bras 
de  force  sont  disposés  face  au  mécanisme  de  fixa- 
tion  et  dont  les  bras  de  résistance  présentent  en 
leurs  respectives  extrémités  un  prolongement  de 
blocage  capable  d'aller  se  loger  dans  la  rainure  de 
blocage  qui  leur  correspond  sur  le  corps  de  blocage 
de  la  valve  d'injection; 

et  un  ressort  de  récupération  qui  enserre  les  bras 
de  résistance  des  leviers  de  blocage  et  travaille 
continuellement  en  traction,  tendant  à  situer  les 
prolongements  de  blocage  dans  les  rainures  de 
blocage,  le  tout  étant  adapté  de  façon  à  ce  que  les 
bras  de  force  des  leviers  de  blocage  puissent  être 
déplacés  à  l'intérieur  par  les  bras  de  fixation  corres- 
pondants  du  mécanisme  de  fixation  quand  celui-ci 
se  trouve  en  position  de  rinçage. 

Le  fonctionnement  de  la  valve  d'injection  du  dispo- 
sitif  de  rinçage  qui  fait  l'objet  de  cette  invention  présente 
les  caractéristiques  suivantes: 

a)  le  mécanisme  de  fixation  transporte  une  bou- 
teille  à  rincer;  et, 

b)  s'il  arrive  pour  une  raison  quelconque  que  le 
mécanisme  de  fixation  ne  transporte  pas  de  bou- 
teille  à  rincer,  le  fonctionnement  de  la  valve  d'injec- 
tion  doit  empêcher  l'injection  de  liquide  de  rinçage 
ou  d'air,  évitant  ainsi  que  celui-ci  ne  s'écoule. 

Lorsque  le  mécanisme  de  fixation  transporte  une 
bouteille  à  rincer,  la  valve  d'injection  dont  les  caractéris- 
tiques  ont  été  décrites  plus  haut  fonctionne  de  la  façon 
suivante.  Au  départ,  tant  qu'aucune  action  n'est  exercée 
sur  la  valve  d'injection,  autrement  dit  tant  que  le  rouleau 
d'ouverture  ne  se  déplace  pas  et  que  les  prolonge- 
ments  de  blocage  restent  engagés  dans  les  rainures  de 

blocage  du  corps  de  blocage  sous  l'action  du  ressort  de 
récupération,  le  corps  de  fermeture  appuie  sur  le  corps- 
guide  sous  l'action  des  ressorts  d'ouverture,  alors  que 
le  corps  de  blocage  est  poussé  à  l'intérieur  du  corps 

5  principal  sous  l'action  des  ressorts  de  blocage;  la  con- 
duite  flexible  située  entre  les  sièges  de  fermeture  des 
corps  de  fermeture  et  de  blocage  se  trouve  alors  com- 
primée  et  ne  laisse  plus  passer  le  fluide.  Lorsque  le 
mécanisme  de  fixation  se  trouve  en  position  de  rinçage, 

10  les  bras  de  fixation  de  la  pince  de  fixation  n'exercent 
aucune  action  sur  les  bras  de  force  des  leviers  de  blo- 
cage;  dans  ces  conditions,  les  prolongements  de  blo- 
cage  sont  engagés  dans  les  rainures  de  blocage  du 
corps  de  blocage.  Dans  cette  position  de  rinçage,  une 

15  butée  joue  sur  le  rouleau  d'ouverture,  déplace  le  corps 
de  fermeture  et  accentue  la  pression  sur  les  ressorts  de 
fermeture;  ce  faisant  elle  empêche  le  corps  de  blocage 
de  se  déplacer  sous  l'action  des  prolongements  de  blo- 
cage,  entraîne  la  séparation  des  sièges  de  fermeture  et 

20  rouvre  au  liquide  de  rinçage  ou  à  l'air  le  passage  dans 
la  conduite  flexible.  Lorsque  l'injection  de  liquide  de  rin- 
çage  ou  d'air  a  eu  lieu,  l'action  d'une  butée  pousse  le 
rouleau  d'ouverture  dans  le  sens  inverse  et  provoque  le 
déplacement  du  corps  de  fermeture  qui  est  poussé 

25  simultanément  par  les  ressorts  de  fermeture:  la  pres- 
sion  est  de  nouveau  exercée  sur  la  conduite  flexible  et 
la  valve,  refermée,  se  retrouve  dans  les  conditions  initia- 
les  décrites  plus  haut. 

Lorsque  le  mécanisme  de  fixation  ne  transporte 
30  pas  de  bouteille  à  rincer,  le  fonctionnement  de  la  valve 

d'injection  qui  fait  l'objet  de  cette  invention  est  le  suivant. 
Comme  décrit  auparavant,  lorsqu'aucune  action  n'est 
exercée  sur  la  valve  d'injection  la  conduite  flexible  est 
comprimée  et  empêche  le  passage  du  liquide  de  rin- 

35  çage  ou  de  l'air.  Lorsque  le  mécanisme  de  fixation 
atteint  la  position  de  rinçage,  les  bras  de  fixation,  qui 
sont  plus  proches  l'un  de  l'autre  qu'ils  ne  le  seraient  s'ils 
retenaient  une  bouteille,  jouent  sur  les  bras  de  force  des 
leviers  de  blocage  et  en  provoquent  le  rapprochement; 

40  par  conséquent,  les  bras  résistants  se  séparent  et  les 
prolongements  de  blocage  se  dégagent  des  rainures  de 
blocage  où  ils  étaient  engagés.  Dans  cette  position,  la 
butée  agit  sur  le  rouleau  d'ouverture,  le  corps  de  ferme- 
ture  se  déplace  et  les  ressorts  de  fermeture  sont  sou- 

45  mis  à  plus  forte  pression,  alors  que  le  corps  de  blocage 
est  poussé  par  les  ressorts  de  blocage  et  que,  par  con- 
séquent,  les  sièges  de  fermeture  continuent  de  compri- 
mer  la  conduite  flexible,  empêchant  le  liquide  de  rinçage 
ou  l'air  de  passer  et  de  se  répandre.  L'action  de  cette 

50  butée  sur  le  rouleau  d'ouverture  entraîne  le  déplace- 
ment  des  corps  de  fermeture  et  de  blocage  en  sens 
inverse  au  précédent,  et  le  maintien  de  la  pression  sur 
la  conduite  flexible,  ce  qui  empêche  le  liquide  de  rin- 
çage  ou  l'air  de  passer.  Lorsque  le  mécanisme  de  fixa- 

55  tion  n'est  plus  en  position  de  rinçage,  l'action  du  ressort 
de  récupération  situe  les  prolongements  de  blocage 
dans  les  rainures  de  blocage  et  la  valve  reprend  la  posi- 
tion  initiale  décrite  plus  haut. 

5 
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Le  dispositif  de  rinçage  qui  fait  l'objet  de  l'invention 
se  caractérise  également  en  ce  que  le  mécanisme  de 
rinçage,  qui  comprend  un  levier  du  premier  genre  dont 
le  bras  de  force  présente  un  rouleau  de  positionnement, 
dont  le  point  d'appui  est  situé  entre  l'extrémité  interne  5 
du  support  longitudinal  et  la  valve  d'injection,  et  dont  le 
bras  résistant  porte  un  bac  collecteur  et  une  canule  soli- 
daires  entre  eux,  dispose  d'un  ressort  de  récupération 
qui  travaille  continuellement  en  compression  et  dont 
l'une  des  extrémités  prend  appui  contre  l'extrémité  w 
interne  du  support  longitudinal,  l'autre  extrémité  étant 
contre  le  bras  de  force,  de  sorte  qu'elle  tend  continuel- 
lement  à  situer  le  bac  collecteur  et  la  canule  en  position 
de  rinçage,  la  rotation  du  levier  dans  le  sens  induit  par 
le  mouvement  du  ressort  de  récupération  étant  limitée  75 
par  une  butée  de  positionnement  disposée  sur  le  sup- 
port  longitudinal  qui  joue  sur  le  bras  de  force. 

Le  mécanisme  de  rinçage  dont  les  caractéristiques 
ont  été  décrites  plus  haut  fonctionne  de  la  façon  sui- 
vante.  Au  départ,  lorsqu'aucune  action  n'est  exercée  20 
sur  le  rouleau  de  positionnement,  la  réaction  élastique 
du  ressort  de  récupération  et  l'action  de  la  butée  de 
positionnement  situent  le  bac  collecteur  et  la  canule 
dans  la  position  d'injection  de  liquide  de  rinçage  ou 
d'air.  Lorsque  la  rotation  du  mécanisme  de  fixation  situe  25 
la  bouteille  à  rincer  dans  une  position  proche  de  la  posi- 
tion  de  rinçage,  l'action  d'une  butée  sur  le  rouleau  de 
positionnement  provoque  la  rotation  du  levier,  de  sorte 
que  la  canule  et  le  bac  collecteur  viennent  se  situer 
dans  une  position  inférieure  à  la  position  de  rinçage,  le  30 
ressort  de  récupération  étant  soumis  à  une  pression 
plus  forte  puisque  sa  longueur  a  diminué.  Lorsque  la 
bouteille  passe  en  position  de  rinçage,  la  butée  cesse 
d'agir  et  la  réaction  élastique  du  ressort  de  récupération 
provoque  la  rotation  du  levier  en  sens  contraire  au  pré-  35 
cèdent;  la  canule  reprend  sa  position  initiale  et  s'intro- 
duit  dans  la  bouteille,  la  rotation  du  levier  étant  limitée 
par  la  butée  de  positionnement.  Dans  ces  conditions,  la 
valve  d'injection  envoie  le  liquide  de  rinçage  ou  l'air 
dans  la  bouteille.  Lorsque  l'injection  s'est  produite,  40 
l'action  d'une  butée  provoque  de  nouveau  la  rotation  du 
levier,  comme  décrit  plus  haut;  la  canule  est  alors 
extraite  de  la  bouteille  et  le  mécanisme  de  fixation 
amorce  une  rotation  au  cours  de  laquelle  la  bouteille 
quitte  la  position  de  rinçage.  Ceci  fait,  la  butée  cesse  45 
d'agir  sur  le  rouleau  de  positionnement;  la  réaction  élas- 
tique  du  ressort  de  récupération  provoque  alors  une 
nouvelle  rotation  du  levier  et  le  bac  collecteur  ainsi  que 
la  canule  retrouvent  la  position  initiale  décrite  plus  haut. 

Le  dispositif  de  rinçage  qui  fait  l'objet  de  l'invention  50 
se  caractérise  également  en  ce  que  les  moyens  collec- 
teurs  de  liquide  de  rinçage  résiduel  comprennent  au 
moins  une,  et  de  préférence  deux  ou  plusieurs  condui- 
tes  d'aspiration  pourvues  respectivement  de  buses 
d'aspiration,  reliées  en  permanence  à  un  aspirateur  et  55 
fixées  au  guide  concentrique  qui  se  trouve  le  plus  à 
l'extérieur  quand  la  bouteille  effectue  sa  rotation  entre  la 
position  de  rinçage  et  la  position  de  sortie,  ces  condui- 

tes  et  les  buses  d'aspiration  étant  disposés  de  telle 
sorte  que,  lorsque  le  mécanisme  de  fixation  passe  de  la 
position  de  rinçage  à  celle  de  sortie,  les  buses  d'aspira- 
tion  viennent  se  placer  entre  les  bras  de  rotation  et  les 
bras  avant  du  corps  de  base  du  mécanisme  de  fixation, 
et  ce  à  une  distance  relativement  courte  du  col  de  la 
bouteille. 

Description  détaillée  de  l'exemple  de  réalisation 

Les  dessins  joints  au  présent  mémoire  représen- 
tent  le  dispositif  de  rinçage  de  bouteilles,  pour  machines 
rotatives,  qui  fait  l'objet  de  l'invention.  Parmi  ces  des- 
sins, 

la  Figure  1  est  une  vue  de  côté  du  dispositif  de  rin- 
çage  faisant  l'objet  de  cette  invention. 

la  figure  2  est  la  vue  correspondant  à  la  section  ll-ll 
de  la  figure  1  , 

la  figure  3  est  la  vue  correspondant  à  la  section  MI- 
NI  de  la  figure  1, 

la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  du  mécanisme  de 
fixation  du  dispositif  de  rinçage  qui  fait  l'objet  de 
l'invention,  dans  une  position  préalable  à  la  position 
de  fixation  de  la  bouteille, 

la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  du  mécanisme  de 
fixation  du  dispositif  de  rinçage  qui  fait  l'objet  de 
l'invention,  une  fois  qu'il  a  saisi  la  bouteille. 

la  figure  6  est  une  vue  en  coupe  de  la  valve  d'injec- 
tion  du  dispositif  de  rinçage  qui  fait  l'objet  de  l'inven- 
tion,  lorsqu'elle  est  fermée, 

la  figure  7  est  une  vue  en  plan  du  dispositif  de  rin- 
çage  qui  fait  l'objet  de  l'invention,  dans  la  position 
de  rinçage,  bouteille  fixée. 

la  figure  8  est  une  vue  de  côté  du  dispositif  de  rin- 
çage  qui  fait  l'objet  de  l'invention,  dans  une  position 
préalable  à  la  position  de  rinçage, 

la  figure  9  est  une  vue  de  côté  du  dispositif  de  rin- 
çage  qui  fait  l'objet  de  l'invention,  en  position  de  rin- 
çage, 

la  figure  10  est  une  vue  en  coupe  de  la  valve 
d'injection  du  dispositif  de  rinçage  qui  fait  l'objet  de 
l'invention,  lorsqu'elle  est  ouverte, 

la  figure  1  1  est  une  vue  en  plan  du  dispositif  de  rin- 
çage  qui  fait  l'objet  de  l'invention,  mécanisme  de 
fixation  en  position  de  rinçage  mais  ne  retenant  pas 
de  bouteille, 

6 
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la  figure  12  est  une  vue  en  coupe  de  la  valve 
d'injection 
du  dispositif  de  rinçage  qui  fait  l'objet  de  l'invention, 
lorsqu'elle  est  fermée,  et 

5 
la  figure  13  est  une  vue  de  côté  du  dispositif  de  rin- 
çage  qui  fait  l'objet  de  l'invention,  dans  une  position 
postérieure  à  celle  de  rinçage,  c.-à-d.  juste  avant  la 
position  de  sortie. 

10 
Description  détaillée  de  l'exemple  de  réalisation 

Pour  permettre  de  décrire  avec  plus  de  clarté 
l'exemple  de  réalisation  du  dispositif  de  rinçage  de  bou- 
teilles  pour  machines  rotatives  qui  fait  l'objet  de  l'inven-  15 
tion,  on  a  évité  de  représenter  toute  la  machine  sur  les 
dessins  joints  à  ce  mémoire.  Autrement  dit,  ni  le  dispo- 
sitif  d'alimentation  de  bouteilles  neuves,  ni  le  carrousel 
de  rinçage,  ni  le  dispositif  extracteur  des  bouteilles  rin- 
cées  n'y  sont  représentés.  On  notera  à  cet  égard  que  le  20 
dispositif  de  rinçage  qui  fait  l'objet  de  l'invention,  effec- 
tue,  comme  indiqué  plus  haut,  le  rinçage  d'une  bouteille 
au  cours  de  la  rotation  du  carrousel,  en  décrivant  une 
trajectoire  circulaire;  une  série  de  butées  situées  le  long 
de  cette  trajectoire  agissent  sur  le  mécanisme  de  fixa-  25 
tion,  la  valve  d'injection  et  le  mécanisme  de  rinçage  du 
dispositif  qui  fait  l'objet  de  l'invention  en  synchronisant 
les  fonctions  respectives. 

Dans  le  même  but  que  précédemment,  la  descrip- 
tion  des  éléments  constitutifs  du  dispositif  de  rinçage  30 
qui  fait  l'objet  de  l'invention  se  rapporte  aux  figures  1  ,  2, 
3,  6  et  7;  les  figures  4,  5,  8,  9,  10,  11,  12  et  13  décrivent 
quant  à  elles  le  mode  de  fonctionnement  des  mécanis- 
mes  et  de  la  valve  d'injection  du  dispositif  de  rinçage; 
pour  cette  raison,  les  figures  4,  5,  8,  9,  1  0,  1  1  ,  1  2  et  1  3  35 
portent  les  références  numériques  relatives  au  fonction- 
nement  des  mécanismes  et  de  la  valve  d'injection. 

Les  figures  1  et  7  montrent  que  le  dispositif  de  rin- 
çage  qui  fait  l'objet  de  l'invention  comprend  un  méca- 
nisme  de  fixation  1,  une  valve  d'injection  2,  un  40 
mécanisme  de  rinçage  3  et  des  moyens  collecteurs  4 
de  liquide  de  rinçage  résiduel,  lesquels  ne  sont  repré- 
sentés  que  sur  la  figure  1  3.  Les  mécanismes  de  fixation 
1  et  de  rinçage  3,  ainsi  que  la  valve  d'injection  2,  sont 
disposés  à  l'extrémité  externe  5  du  support  longitudinal  45 
6  dont  l'extrémité  interne  7  est  équipée  de  moyens  per- 
mettant  son  accouplement  au  carrousel  de  rinçage. 

Le  mécanisme  de  fixation  1  comprend  un  corps  de 
base  8,  un  rouleau-guide  18  et  des  pinces  de  fixation 
15.  50 

Les  figures  1  et  2  montrent  que  le  corps  de  base  8 
se  compose  de  deux  demi-corps  9  en  forme  de  "U" 
approximatif,  disposés  face  à  face  et  parallèlement,  unis 
par  leurs  extrémités  correspondantes  à  un  corps  de 
liaison  respectif  10,  11.  Deux  des  bras  opposés  du  55 
corps  de  base  8,  c.-à-d.  les  bras  de  rotation  12  sont 
reliés  chacun  à  un  des  bras  13  du  support  longitudinal  6 
qui  sont  disposés  à  l'intérieur  comme  le  montre  la  figure 

I  ,  l'union  étant  assurée  par  des  axes  1  4  qui  permettent 
au  corps  de  base  8  de  tourner  dans  les  deux  sens  selon 
un  angle  d'au-moins  180°,  comme  le  montrent  les  figu- 
res  8,  9  et  13;  fixés  au  corps  de  liaison  18  qui  relie  ces 
bras  de  rotation  12,  on  trouve  le  rouleau-guide  18 
adapté  pour  tourner  entre  deux  guides  concentriques 
du  carrousel,  un  guide  prismatique  19  de  section  trans- 
versale  rectangulaire  et  un  autre  guide  cylindrique  20 
qui,  sur  son  tronçon  correspondant  à  la  manoeuvre  de 
fixation  d'une  bouteille  28  (voir  figure  7,  8,  9  et  13)  pré- 
sente  une  section  transversale  rectangulaire  comme  le 
montre  la  figure  1  .  Sur  les  deux  autres  bras  avant  1  4  du 
corps  de  base  8,  disposées  vers  l'extérieur  se  trouvent 
les  pinces  de  fixation  15  fixées  au  corps  de  liaison  1  1 
qui  relie  les  extrémités  de  ces  bras  avant  14. 

Les  figures  2  et  3  montrent  que  les  pinces  de  fixa- 
tion  15  comprennent  deux  leviers  de  fixation  16,  identi- 
ques,  deux  axes  de  guidage  34,  un  corps  d'ouverture 
21,  un  ressort  d'ouverture  22  et  un  rouleau  d'ouverture 
23. 

La  figure  3  montre  que  les  leviers  de  fixation  1  6,  qui 
sont  du  premier  genre,  sont  disposés  symétriquement 
par  rapport  aux  bras  avant  1  4,  et  comprennent  chacun 
un  bras  de  résistance  ou  de  fixation  24,  un  point  d'appui 
29  et  un  bras  de  force  30:  les  bras  de  fixation  24  sont 
disposés  face  aux  fonds  25  des  demi-corps  9,  et  à  cha- 
cun  d'eux  est  fixé  un  élément  antidérapant  24  qui, 
comme  le  montre  en  détail  la  figure  5,  est  adapté  au  col 
27  d'une  bouteille  28;  les  points  d'appui  29  sont  dispo- 
sés  sur  le  corps  de  liaison  1  1  ;  et  les  bras  de  force  30  for- 
ment  un  certain  angle  orienté  vers  l'intérieur.  Les  axes 
de  guidage  34  sont  fixés  par  une  de  leurs  extrémités, 
celle  de  l'intérieur  35,  au  corps  de  liaison  1  1  dont  ils 
dépassent  perpendiculairement,  comme  le  montre  la 
figure  3;  ces  axes  de  guidage  34  sont  rattachés  par 
leurs  extrémités  externes  36  moyennant  un  pont  37  qui 
fait  fonction  de  butée.  Le  corps  d'ouverture  21  ,  en  forme 
de  prisme  approximatif,  présente,  comme  le  montrent 
les  figures  2  et  3,  un  orifice  central  31,  deux  orifices 
latéraux  38  et  deux  rainures  d'ouverture  39,  adaptés  de 
façon  à  ce  que  le  corps  d'ouverture  21  puisse  se  dépla- 
cer  dans  les  deux  sens,  entre  le  corps  de  liaison  11  et  le 
pont  37,  en  glissant  le  long  des  deux  axes  de  guidage 
34  qui  passent  juste  à  travers  les  orifices  latéraux  res- 
pectifs  38;  et  que  les  rainures  d'ouverture  39,  ratta- 
chées  à  l'intérieur,  puissent  recevoir  chacune  un  bras 
de  force  30  des  leviers  de  fixation  16.  Le  ressort 
d'ouverture  22  est  disposé  entre  les  axes  de  guidage  34 
et  travaille  continuellement  en  compression  en 
appuyant  sur  l'une  de  ses  extrémités,  celle  de  l'intérieur 
40,  logée  dans  une  cavité  33  contre  le  corps  de  liaison 
II,  son  autre  extrémité,  celle  de  l'extérieur  41,  étant 
logée  dans  l'orifice  central  31,  contre  une  butée  42  du 
corps  d'ouverture  21  ;  le  ressort  d'ouverture  22  présente 
un  noyau  1  7  qui  en  évite  la  déformation  ou  le  flambage, 
et  qui  est  fixé  par  son  extrémité  interne  32  à  la  cavité  33 
du  corps  de  liaison  1  1  ;  le  noyau  1  7  est  adapté  de  façon 
à  traverser  l'orifice  central  31  du  corps  d'ouverture  21 
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quand  celui-ci  est  déplacé.  Dans  ces  conditions,  la 
réaction  élastique  du  ressort  d'ouverture  22  tend  conti- 
nuellement  à  situer  le  corps  d'ouverture  21  dans  la  posi- 
tion  représentée  sur  la  figure  3,  position  dans  laquelle 
l'action  exercée  par  les  rainures  d'ouverture  39  sur  les 
bras  de  force  30  des  leviers  de  fixation  1  6  situe  les  bras 
de  fixation  24  dans  la  position  de  fermeture  des  pinces 
de  fixation  15.  Et,  comme  le  montrent  les  figures  1  et  2, 
le  rouleau  d'ouverture  23  est  fixé  au  corps  d'ouverture 
21  ,  perpendiculairement  disposé  par  rapport  aux  axes- 
guides  34. 

Nous  allons  maintenant  décrire  le  fonctionnement 
du  mécanisme  de  fixation  1  .  La  figure  3  montre  la  dispo- 
sition  des  pinces  de  fixation  15  lorsqu'aucune  pression 
n'est  exercée  sur  le  rouleau  d'ouverture  23;  comme  indi- 
qué  plus  haut,  dans  ces  conditions,  la  réaction  du  res- 
sort  d'ouverture  22  sur  le  corps  d'ouverture  21  situe  les 
bras  de  fixation  24  du  levier  de  fixation  1  6  en  position  de 
fermeture.  Quand  le  dispositif  de  rinçage  atteint  une 
position  proche  de  la  position  de  réception  d'une  bou- 
teille  à  rincer,  l'action  d'une  butée  84  (voir  figure  1)  sur 
le  rouleau  d'ouverture  23  déplace  le  corps  d'ouverture 
21  dans  le  sens  indiqué  par  la  lettre  A  (figure  4)  qui  cou- 
lisse  le  long  des  deux  axes  de  guidage  34  et  sur  le 
noyau  1  7;  dans  ces  conditions,  le  ressort  d'ouverture  22 
est  soumis  à  plus  forte  pression  puisque  sa  longueur  a 
diminué  et  l'action  des  rainures  d'ouverture  39  sur  les 
bras  de  force  30  provoque  la  séparation  des  bras  de 
fixation  24,  puis,  par  conséquent,  celle  des  éléments 
antidérapants  26,  qui  sont  alors  prêts  à  recevoir  une 
bouteille  28.  Une  fois  que  le  mécanisme  d'alimentation 
de  bouteilles  neuves  a  mis  la  bouteille  28  en  place  entre 
les  bras  de  fixation  24,  cette  butée  cesse  d'agir  sur  le 
rouleau  d'ouverture  23;  dans  ces  conditions,  la  réaction 
élastique  du  ressort  d'ouverture  22  provoque  le  dépla- 
cement  du  corps  d'ouverture  21  dans  le  sens  indiqué 
par  la  lettre  B  (voir  figure  5),  sens  contraire  au  précé- 
dent,  de  telle  sorte  que  l'action  des  rainures  d'ouverture 
39  sur  les  bras  de  force  30  provoque  le  rapprochement 
des  bras  de  fixation  24  qui,  moyennant  les  éléments 
antidérapants  26,  retiennent  la  bouteille  28  par  son  col 
27,  la  fixation  de  la  bouteille  étant  assurée  par  l'action 
permanente  du  ressort  d'ouverture  22  sur  le  corps 
d'ouverture  21.  Faisons  ici  remarquer  que  lorsque  les 
pinces  de  fixation  24  saisissent  la  bouteille  28,  le  corps 
de  base  8  demeure  en  position  horizontale  (voir  figure 
1),  sous  l'action  du  rouleau-guide  18  disposé  entre  les 
deux  guides  19,  20.  Une  fois  la  bouteille  28  saisie  par 
les  pinces  de  fixation  15,  on  voit  en  se  reportant  aux 
figures  8  et  9  que  les  guides  concentriques  1  9,  20  décri- 
vent  un  premier  tour  hélicoïdal  vers  l'extérieur,  au  cours 
duquel  le  mécanisme  de  fixation  1  ,  lancé  par  le  rouleau- 
guide  18,  décrit  à  son  tour  un  angle  de  180°  dans  le 
sens  indiqué  par  la  lettre  E  (voir  figure  8);  la  bouteille  28 
est  donc  amenée  dans  la  position  de  rinçage  représen- 
tée  sur  la  figure  9.  Lorsque  le  rinçage  de  la  bouteille  28 
est  achevé,  les  guides  concentriques  19,  20  décrivent 
un  second  tour  hélicoïdal  en  sens  inverse  et,  comme  le 

montre  la  figure  13,  le  mécanisme  de  fixation  1  décrit  à 
son  tour  un  angle  de  180°  dans  le  sens  indiqué  par  la 
lettre  F  et  vient  placer  la  bouteille  28  en  position  verti- 
cale  ou  de  sortie;  c'est  dans  cette  position  que  l'action 

5  d'une  butée,  non  représentée,  sur  le  rouleau  d'ouver- 
ture  23,  provoque  comme  décrit  plus  haut  l'ouverture 
des  pinces  de  fixation  15  et  permet  au  mécanisme 
d'extraction  des  bouteilles  rincées  28  de  faire  son  office; 
ensuite,  quand  cette  butée  cesse  d'agir  sur  le  rouleau 

10  d'ouverture  23,  les  pinces  de  fixation  1  5  reprennent  leur 
position  initiale  décrite  plus  haut. 

La  figure  6  montre  que  la  valve  d'injection  2  com- 
prend  un  corps  principal  43,  un  corps-guide  44,  un 
corps  de  blocage  45,  un  corps  de  fermeture  46,  deux 

15  axes  de  blocage  47,  deux  ressorts  de  blocage  48,  deux 
ressorts  de  fermeture  49,  un  axe  d'ouverture  50  et  une 
conduite  flexible  51  .  Le  corps  principal  43  comprend 
deux  prolongements  transversaux  52  du  support  6, 
égaux  et  parallèles  entre  eux,  (voir  vue  de  côté,  figure 

20  1),  unis  par  leur  extrémité  inférieure  53  moyennant  un 
corps-guide  44,  et  ayant  à  leur  extrémité  inférieure  54 
deux  supports  coudés  55  disposés  face  à  face.  Le 
corps-guide  44  présente  un  orifice  central  56  et  deux 
orifices  latéraux  57,  égaux  et  situés  dans  le  même  ali- 

25  gnement.  Le  corps  de  blocage  45  est  de  forme  allon- 
gée;  en  son  extrémité  supérieure  58,  il  présente  deux 
prolongements  transversaux  59  pourvus  chacun  d'un 
orifice  60  et  d'une  rainure  de  blocage  61  ,  et,  en  son 
extrémité  inférieure  62,  un  siège  de  fermeture  63.  Le 

30  corps  de  fermeture  46  est  disposé  transversalement 
entre  le  corps-guide  44  et  les  supports  coudés  55:  à 
chaque  extrémité,  il  est  accouplé  perpendiculairement  à 
un  axe  de  blocage  47;  chacun  de  ces  axes  de  blocage 
traverse  un  orifice  latéral  57  du  corps-guide  44  et  un  ori- 

35  fice  60  du  corps  de  blocage  45,  et  présente  un  saillant 
transversal  64  adapté  à  un  siège  65  du  corps  de  blo- 
cage  45,  de  sorte  que,  lorsque  la  valve  d'injection  2  se 
trouve  en  position  fermée  (voir  figure  6),  il  fixe  la  dis- 
tance  entre  les  corps  de  blocage  45  et  de  fermeture  46; 

40  entre  les  axes  de  blocage  47,  se  trouve  un  siège  de  fer- 
meture  65;  et,  axialement,  une  cheville  66  à  laquelle  est 
accouplée  l'extrémité  interne  67  de  l'axe  d'ouverture  50, 
ce  qui  lui  permet  de  pivoter  dans  les  deux  sens.  Les  res- 
sorts  de  blocage  sont  disposés  dans  l'alignement  des 

45  axes  de  blocage  47  et  travaillent  continuellement  en 
compression,  appuyant  une  de  leurs  extrémités  contre 
une  butée  68  disposée  à  l'extrémité  externe  69  de  l'axe 
de  blocage  47,  et  leur  autre  extrémité  contre  le  corps  de 
blocage  45.  Les  ressorts  de  fermeture  49  travaillent 

50  continuellement  en  compression,  appuyant  l'une  de 
leurs  extrémités  contre  le  fond  70  d'une  des  cavités  71 
du  corps  de  fermeture  46,  cavités  disposées  dans  l'ali- 
gnement  de  l'axe  de  blocage  47  qui  leur  correspond,  et 
leur  autre  extrémité  contre  un  ressort  coudé  55  respec- 

55  tif. 
La  valve  d'injection  2  est  pourvue  de  moyens 

d'actionnement  72  qui,  comme  le  montre  la  figure  6, 
sont  disposés  à  l'extrémité  externe  73  de  l'axe  d'ouver- 
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ture  50  et  comprennent  un  rouleau  d'ouverture  74  et 
deux  bras  d'actionnement  75  (voir  vue  de  côté  -  figure 
1);  chaque  bras  d'actionnement  75  est  relié  par  ses 
extrémités,  avec  la  possibilité  de  pivoter  dans  les  deux 
sens,  à  l'un  des  prolongements  transversaux  52  du  5 
corps  principal  43  et  à  l'extrémité  externe  73  de  l'axe 
d'ouverture  50,  le  tout  étant  adapté  pour  que  la  rotation 
du  rouleau  d'ouverture  74  autour  du  corps  principal  43, 
dans  un  sens  ou  dans  l'autre,  entraîne  le  déplacement 
vertical  du  corps  de  fermeture  46.  ro 

La  valve  d'injection  2  dispose  de  moyens  de  blo- 
cage  76  (voir  figures  1  ,  6  et  7)  qui  comprennent  deux 
leviers  de  blocage  77  symétriques  et  égaux,  disposés 
par  rapport  à  l'axe  longitudinal  du  support  6,  et  un  res- 
sort  de  récupération  78.  Les  leviers  de  blocage  77,  qui  15 
sont  du  premier  genre,  et,  comme  l'indiquent  les  figures 
1  et  7,  sont  situés  parallèlement  au  support  6,  prennent 
leur  point  d'appui  79  à  une  distance  relativement  courte 
de  la  valve  d'injection  2;  le  bras  de  force  80,  qui  forme 
un  certain  angle  vers  l'intérieur,  est  pourvu  d'une  che-  20 
mise  81  ;  le  bras  résistant  82,  qui  forme  un  certain  angle 
vers  l'intérieur,  est  pourvu  d'un  prolongement  de  blo- 
cage  83  (montré  en  coupe  -  figure  6)  adapté  pour  rester 
engagé  dans  la  rainure  de  blocage  61  ,  entre  le  corps  de 
blocage  45  et  le  corps-guide  44  de  la  valve  d'injection  2;  25 
le  ressort  de  récupération  78  est  uni  par  ses  extrémités 
à  un  bras  de  force  82,  de  sorte  qu'il  tend  en  perma- 
nence  à  situer  les  prolongements  de  blocage  83  dans 
les  rainures  de  blocage  61  . 

Nous  allons  maintenant  décrire  le  fonctionnement  30 
de  la  valve  d'injection  2.  Les  figures  1  et  6  montrent  la 
valve  d'injection  2  en  position  fermée,  c'est-à-dire  telle 
qu'elle  est  située  lorsqu'aucune  action  n'est  exercée  sur 
le  rouleau  d'ouverture;  dans  ces  conditions,  la  figure  6 
montre  que  la  conduite  flexible  51  est  comprimée  entre  35 
les  sièges  de  fermeture  63  et  65  des  corps  de  blocage 
45  et  de  fermeture  46,  empêchant  le  passage  du  liquide 
de  rinçage  ou  de  l'air.  Lorsque  le  mécanisme  de  fixation 
1  a  mis  la  bouteille  28  en  position  de  rinçage  (voir  figu- 
res  7  et  9),  les  bras  de  fixation  24  des  pinces  de  fixation  40 
15  cessent  d'agir  sur  les  bras  de  force  80;  par  consé- 
quent,  les  prolongements  de  blocage  83  viennent  se 
situer  dans  les  rainures  de  blocage  61  comme  le  montre 
la  figure  6;  dans  ces  conditions,  l'action  d'une  butée  85 
(voir  figures  1  ,  8,  9  et  13)  sur  le  rouleau  d'ouverture  74  45 
provoque  la  rotation  de  l'axe  d'ouverture  50  dans  le 
sens  indiqué  par  la  lettre  C  (figure  9);  par  conséquent, 
comme  le  montre  la  figure  10,  le  corps  de  fermeture  46 
s'abaisse,  accentuant  la  pression  sur  les  ressorts  de 
fermeture  49,  et  les  axes  de  blocage  47  s'abaissent,  50 
accentuant  la  pression  sur  les  ressorts  de  blocage  48; 
le  corps  de  blocage  45  s'immobilise  sous  l'action  des 
prolongements  de  blocage  83  engagés  dans  les  rainu- 
res  de  blocage  61  ,  la  pression  exercée  sur  la  conduite 
flexible  51  se  relâche,  et  le  liquide  de  rinçage  ou  l'air  55 
peut  à  nouveau  y  passer.  Lorsque  l'injection  de  liquide 
de  rinçage  ou  d'air  a  eu  lieu,  l'action  de  la  butée  85  sur 
le  rouleau  d'ouverture  74  entraîne  l'axe  d'ouverture  50  à 

tourner  dans  le  sens  indiqué  par  la  lettre  D  (voir  figure 
13),  puis  le  corps  de  fermeture  46  se  relève  et  la  valve 
d'injection  2  se  referme,  reprenant  la  position  indiquée 
sur  la  figure  6. 

Quand,  pour  une  raison  quelconque,  le  mécanisme 
de  fixation  1  ne  transporte  pas  de  bouteille  28,  la  valve 
d'injection  2  doit  fonctionner  de  la  façon  suivante 
lorsqu'il  parvient  en  position  de  rinçage.  Quand  il  n'y 
pas  de  bouteille  28  entre  les  bras  de  fixation  24,  les  pin- 
ces  de  fixation  15  du  mécanisme  de  fixation  1  doivent 
se  trouver  dans  la  position  indiquée  sur  la  figure  3; 
autrement  dit,  l'action  du  ressort  d'ouverture  22  sur  le 
corps  d'ouverture  21  provoque  le  rapprochement  et  la 
fermeture  des  bras  de  fixation  24.  Lorsque  le  méca- 
nisme  de  fixation  1  atteint  la  position  de  rinçage  indi- 
quée  sur  le  figure  1  1  ,  en  appuyant  sur  les  chemises  81 
des  bras  de  force  80  des  leviers  de  blocage  77,  les  bras 
de  fixation  24  en  provoquent  le  rapprochement,  puis  la 
séparation  des  bras  de  résistance  82;  sa  longueur  aug- 
mentant,  le  ressort  de  récupération  78  est  donc  soumis 
à  une  traction  plus  forte,  et  les  prolongements  de  blo- 
cage  83  se  dégagent  des  rainures  de  blocage  61  de  la 
valve  d'injection  2.  Dans  ces  conditions,  l'action  de  la 
butée  85  sur  le  rouleau  d'ouverture  74  entraîne  l'axe 
d'ouverture  50  à  tourner  dans  le  sens  indiqué  par  la  let- 
tre  C  (voir  figure  9);  par  conséquent,  comme  le  montre 
la  figure  12,  le  corps  de  fermeture  46  s'abaisse,  accen- 
tuant  la  pression  sur  les  ressorts  de  fermeture  49,  puis 
le  corps  de  blocage  45  s'abaisse  à  son  tour  sous  l'action 
des  ressorts  de  blocage  48  et  vient  comprimer  la  con- 
duite  flexible  51  ,  empêchant  le  liquide  de  rinçage  ou  l'air 
d'y  passer  et  de  se  répandre.  L'action  que  la  butée  85 
exerce  ensuite  sur  le  rouleau  d'ouverture  74  provoque, 
comme  indiqué  plus  haut,  la  rotation  de  l'axe  d'ouver- 
ture  50  dans  le  sens  indiqué  par  la  lettre  D  (voir  figure 
13)  et  l'élévation  des  corps  de  fermeture  46  et  de  blo- 
cage  45,  la  conduite  flexible  51  demeurant  comprimée 
sous  l'action  des  ressorts  de  fermeture  49  et  de  blocage 
48.  Lorsque  le  mécanisme  de  fixation  1  quitte  la  position 
de  rinçage  représentée  sur  la  figure  1  1  ,  les  bras  de  fixa- 
tion  24  n'exercent  plus  leur  action  sur  les  bras  de  force 
80  et,  par  conséquent,  la  réaction  élastique  du  ressort 
de  récupération  78  amène  les  prolongements  de  blo- 
cage  83  à  s'engager  dans  les  rainures  de  blocage  61  du 
corps  de  blocage  45,  la  valve  d'injection  2  reprenant 
alors  sa  position  initiale  décrite  plus  haut. 

La  figure  1  montre  que  le  mécanisme  de  rinçage  3 
comprend  un  levier  88  du  premier  genre  dont  le  bras  de 
force  89  est  pourvu  d'un  rouleau  de  positionnement  90 
sur  lequel  agit  une  butée  91  ,  le  point  d'appui  92  du  levier 
étant  situé  sur  le  support  6  entre  l'extrémité  interne  7  et 
la  valve  d'injection  2;  le  bras  résistant  93  comprend  un 
bac  collecteur  94  pourvu  d'un  écoulement  95  débou- 
chant  sur  un  collecteur  non  représenté;  une  canule  96 
est  connectée  à  la  conduite  flexible  51  et  fixée  sur  le  bac 
94.  À  l'extrémité  interne  7  du  support  6,  se  trouve  un 
logement  97  dans  lequel  est  placé  un  ressort  de  récu- 
pération  98  qui  travaille  continuellement  en  compres- 
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sion,  appuyant  l'une  de  ses  extrémités  contre  le  bras  de 
force  89  par  le  biais  d'une  douille  99,  et  son  autre  extré- 
mité  contre  le  fond  100  du  logement  97;  vue  la  disposi- 
tion  du  ressort  de  récupération  98,  le  mécanisme  de 
rinçage  3  tend  en  permanence  à  tourner  dans  le  sens  5 
indiqué  par  la  lettre  G  (voir  figure  1),  ce  mouvement  cir- 
culaire  étant  limité  par  une  butée  de  positionnement 
101  placée  à  l'extrémité  avant  7  du  support  6. 

Le  mécanisme  de  rinçage  3  fonctionne  de  la  façon 
suivante.  Lorsque  le  mécanisme  de  fixation  1  s'appro-  10 
che  de  la  position  90  de  rinçage  telle  qu'elle  est  repré- 
sentée  sur  la  figure  8,  l'action  que  la  butée  91  exerce  sur 
le  rouleau  de  position  provoque  la  rotation  du  levier  88 
dans  le  sens  indiqué  par  la  lettre  H,  ce  qui  a  pour  effet 
d'amener  le  bac  de  récupération  94  et  la  canule  96  dans  15 
la  position  préalable  à  la  position  de  rinçage;  dans  le 
même  moment,  sa  longueur  diminuant,  le  ressort  de 
récupération  98  est  soumis  à  une  pression  plus  forte. 
Lorsque  le  mécanisme  de  fixation  1  atteint  la  position  de 
rinçage  représentée  sur  la  figure  9,  la  butée  91  cesse  20 
d'agir  sur  le  rouleau  de  positionnement  90;  la  réaction 
élastique  du  ressort  de  récupération  98  provoque  alors 
la  rotation  du  levier  88  dans  le  sens  indiqué  par  la  lettre 
G,  la  canule  96  s'engage  dans  la  bouteille  28  et  la  valve 
d'injection  2  y  injecte  le  liquide  de  rinçage  ou  l'air.  25 
L'injection  terminée,  l'action  de  la  butée  91  sur  le  rou- 
leau  de  positionnement  90  (voir  figure  13)  provoque  la 
rotation  du  levier  88  dans  le  sens  indiqué  par  la  lettre  H 
et,  après  avoir  quitté  la  position  de  rinçage,  le  méca- 
nisme  de  fixation  1  amorce  le  mouvement  indiqué  par  la  30 
lettre  F  pour  situer  la  bouteille  28  dans  la  position  de 
sortie.  Ensuite,  la  butée  91  cesse  d'agir  sur  le  rouleau 
de  positionnement  90.  Par  conséquent,  la  réaction  élas- 
tique  du  ressort  de  récupération  98  provoque  la  rotation 
du  levier  88  dans  le  sens  indiqué  par  la  lettre  G  (voir  35 
figure  9),  et  le  mécanisme  de  rinçage  3  reprend  la  posi- 
tion  initiale  représentée  sur  la  figure  1. 

La  figure  13  montre  que  les  moyens  collecteurs  4 
du  liquide  résiduel  comprennent  une  conduite  d'aspira- 
tion  102,  reliée  en  permanence  à  un  aspirateur  non  40 
représenté,  et  fixée  au  guide  cylindrique  20;  en  son 
extrémité  libre  103,  la  conduite  d'aspiration  102  dispose 
d'une  buse  d'aspiration  104.  La  conduite  102  et  la  buse 
104  d'aspiration  sont  disposés  de  telle  sorte  qu'ils  vien- 
nent  se  placer  entre  les  bras  de  rotation  12  et  avant  14  45 
du  corps  de  base  8,  à  une  distance  relativement  courte 
du  col  27  de  la  bouteille  28,  lorsque  le  mécanisme  de 
fixation  1  passe  de  la  position  de  rinçage  à  la  position 
de  sortie.  Dans  cet  exemple  de  réalisation  des  moyens 
collecteurs  4  du  liquide  résiduel,  une  seule  conduite  50 
d'aspiration  102  a  été  représentée,  avec  sa  buse  d'aspi- 
ration  104;  néanmoins,  en  fonction  des  cas  de  figure  et 
de  leurs  besoins  particuliers,  notamment  lorsque  la 
densité  du  liquide  de  rinçage  utilisé  est  très  élevée,  on 
pourra  si  besoin  est  disposer  sur  le  guide  cylindrique  20  55 
deux  ou  plusieurs  conduites  d'aspiration  120  nanties  de 
leurs  buses  respectives  104,  régulièrement  distribuées 
le  long  de  la  trajectoire  hélicoïdale  du  guide  20. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  rinçage  de  bouteilles  pour  machines 
rotatives  comprenant  un  support  longitudinal  (6)  uni 
par  l'une  de  ses  extrémités,  celle  de  l'intérieur  (7) 
au  carrousel  de  la  machine,  tandis  qu'à  l'autre 
extrémité  (5),  celle  de  l'extérieur  prennent  place: 

un  mécanisme  de  fixation  (1)  qui  comprend 
des  pinces  (15)  pourvues  d'éléments  de  fixa- 
tion  antidérapants  (26)  adaptés  à  la  forme  du 
col  (27)  de  la  bouteille  (28)  à  fixer,  le  méca- 
nisme  de  fixation  (1)  étant  relié,  au  moins,  à  un 
guide  concentrique  (19,  20)  dont  le  tracé  déter- 
mine  les  rotations  de  la  bouteille  (28)  retenue 
par  les  pinces  (15); 

une  valve  d'injection  (2)  qui  contrôle  l'injection 
de  liquide  de  rinçage  ou  d'air  dans  la  bouteille 
(28); 

un  mécanisme  de  rinçage  (3)  qui  comprend 
une  canule  (96)  et  un  bac  collecteur  (94)  de 
liquide  de  rinçage,  les  mouvements  du  méca- 
nisme  de  fixation  (1),  de  la  valve  d'injection  (2) 
et  du  mécanisme  de  rinçage  (3)  étant  synchro- 
nisés  par  le  biais  de  rouleaux  respectifs  (18, 
23,  74,  90)  déplacés  par  des  butées  (84,  85, 
91)  disposées  à  cet  effet  sur  la  trajectoire  circu- 
laire  du  dispositif  de  rinçage,  dans  des  posi- 
tions  pré-déterminées  pour  chaque  machine 
de  rinçage  particulière;  et 

des  moyens  collecteurs  (4)  de  liquide  de  rin- 
çage  résiduel,  caractérisé  en  ce  que  leur 
mécanisme  de  fixation  (1)  comprend: 

un  corps  de  base  (8)  composé  de  deux  demi- 
corps  (9)  identiques  en  forme  de  "U"  approxi- 
matif,  unis  face  à  face  et  parallèlement  l'un  à 
l'autre  par  leurs  extrémités  correspondantes  au 
moyen  de  corps  respectifs  de  liaison  (10,  11), 
deux  de  ces  bras  opposés,  ou  bras  rotatifs  (1  2) 
étant  unis  à  des  bras  de  support  (13)  du  sup- 
port  longitudinal  (6),  de  telle  sorte  que  le  corps 
de  base  (8)  peut  pivoter  dans  les  deux  sens  en 
décrivant  au  moins  un  angle  de  180°; 

un  rouleau-guide  (18)  fixé  à  l'extérieur  et  per- 
pendiculairement  au  corps  de  liaison  (10)  des 
bras  rotatifs  (12),  lequel  rouleau-guide  (18)  est 
adapté  pour  pouvoir  être  tourné  entre  deux  gui- 
des  concentriques  (19,  20)  au  carrousel  qui 
déterminent  les  rotations  de  la  bouteille  (28) 
retenue;  et, 

sur  les  deux  autres  bras  opposés  au  corps  de 
base  (8),  ou  bras  avant  (14),  et  du  côté  exté- 
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deux  prolongements  transversaux  (59)  identi- 
ques,  chacun  percé  d'un  orifice  (60)  disposé 
coaxialement  par  rapport  à  l'orifice  latéral  cor- 
respondant  (57)  du  corps-guide  (44)  et  une  rai- 

5  nure  de  blocage  (61)  adaptée  pour  recevoir 
des  éléments  de  blocage  (83),  et  dont  l'autre 
extrémité  peut  coulisser  dans  les  deux  sens 
par  réglage  de  l'orifice  central  (56)  du  corps- 
guide  (44);  ce  corps  de  blocage  présentant  un 

10  siège  de  fermeture  (63); 

rieur,  des  pinces  de  fixation  (15)  pourvues  de 
deux  leviers  de  fixation  (1  6)  identiques  à  ceux 
des  bras  résistants,  ou  bras  de  fixation  (24), 
lesquels  sont  disposés  face  aux  fonds  (25)  des 
demi-corps  (9)  du  corps  de  base  (8)  et  portent  5 
chacun  un  élément  antidérapant  (26)  adapté  à 
la  forme  du  col  (27)  de  la  bouteille  (28)  retenue 
par  la  fermeture  des  pinces  (15),  leurs  points 
d'appui  (29)  se  situant  aux  extrémités  du  corps 
de  liaison  (11)  des  bras  de  fixation  (24)  et  leurs  w 
bras  de  force  (30)  formant  un  certain  angle 
orienté  vers  l'intérieur;  les  pinces  de  fixation 
sont  disposées  symétriquement  par  rapport  au 
corps  de  base  (8)  et  disposent  de: 

15 
deux  axes  de  guidage  (34)  fixés  à  l'extérieur  et 
perpendiculairement  au  corps  de  liaison  (11), 
sur  lesquels  peut  coulisser  dans  les  deux  sens 
un  corps  d'ouverture  (21)  percé  de  deux  rainu- 
res  formant  un  angle  (39)  dans  lesquelles  sont  20 
disposés  les  bras  de  force  (30)  des  leviers  de 
fixation  (16); 

un  ressort  d'ouverture  (22)  disposé  entre  les 
axes  de  guidage  (34)  qui  travaille  continuelle-  25 
ment  en  compression  et  dont  l'une  des  extrémi- 
tés  prend  appui  contre  le  corps  de  liaison  (1  1), 
l'autre  extrémité  se  trouvant  contre  le  corps 
d'ouverture  (21),  de  sorte  que,  sous  l'action 
qu'exercent  les  rainures  d'ouverture  (39)  sur  30 
les  bras  de  force  (30)  des  leviers  de  fixation 
(16),  le  corps  d'ouverture  (21)  tend  continuelle- 
ment  à  situer  les  bras  de  fixation  (24)  dans  la 
position  de  fermeture  des  pinces  de  fixation 
(15);  et,  35 

un  rouleau  d'ouverture  (23)  fixé  au  corps 
d'ouverture  (21)  disposé  perpendiculairement 
aux  axes  de  guidage  (34). 

40 
2.  Dispositif  de  rinçage,  selon  la  revendication  1, 

caractérisé  en  ce  que  la  valve  d'injection  (2)  com- 
prend: 

sur  le  support  longitudinal  (6),  un  corps  princi-  45 
pal  (43)  formé  de  deux  prolongements  trans- 
versaux  (52)  et  parallèles  entre  eux,  reliés  par 
l'une  de  leurs  extrémités,  celle  supérieure  (53), 
moyennant  un  corps-guide  (44)  sur  lequel  trois 

un  corps  de  fermeture  (46)  disposé  transversa- 
lement  entre  le  corps-guide  (44)  et  les  deux 
supports  coudés  (55),  à  chaque  extrémité 
duquel  (46)  est  fixé  perpendiculairement  un 
axe  de  blocage  (47)  qui  traverse,  avec  possibi- 
lité  de  coulisser  dans  les  deux  sens,  les  orifices 
correspondants  (57,  60)  du  corps-guide  (44)  et 
du  corps  de  blocage  (47),  le  corps  de  ferme- 
ture  (46)  étant  pourvu  d'un  siège  de  fermeture 
(65)  qui,  situé  entre  les  axes  de  blocage  (47), 
fait  pendant  au  siège  de  fermeture  (63)  du 
corps  de  blocage  (45); 

sur  chaque  axe  de  blocage  (47),  dans  le  même 
axe,  est  disposé  un  ressort  de  blocage  (48)  qui 
travaille  continuellement  en  compression  et 
dont  l'une  des  extrémités  prend  appui  contre  le 
corps  de  blocage  (45),  l'autre  extrémité  se  trou- 
vant  contre  l'extrémité  externe  (69)  du  corps  de 
blocage  (47); 

un  axe  d'ouverture  (50)  relié  transversalement 
par  l'une  de  ses  extrémités,  celle  de  l'intérieur 
(67),  au  corps  de  fermeture  (46),  de  telle  sorte 
qu'il  peut  tourner  autour  de  ce  dernier,  et  dont 
l'autre  extrémité  (73)  dispose  de  moyens 
d'actionnement  (72); 

deux  ressorts  de  fermeture  (49)  qui  travaillent 
continuellement  en  compression  et  dont  l'une 
des  extrémités  prend  appui  contre  un  support 
coudé  (55),  l'autre  extrémité  étant  contre  le 
corps  de  fermeture  (46);  et, 

une  conduite  flexible  (51)  disposée  entre  les 
sièges  de  fermeture  (63,  65)  des  corps  de  blo- 
cage  (45)  et  de  fermeture  (46),  dont  l'une  des 
extrémités  est  unie  à  la  canule  d'injection  (96), 

orifices  sont  alignés  dans  le  sens  de  la  Ion-  50  et  l'autre  au  collecteur  d'alimentation  de  liquide 
gueur,  l'un  au  centre  (56)  et  les  deux  autres  sur  de  rinçage  ou  d'air, 
les  côtés  (57),  à  égale  distance  de  l'orifice  cen- 
tral  (56),  alors  qu'à  l'autre  extrémité,  celle  infé-  3.  Dispositif  de  rinçage  selon  les  revendications  1  et 
rieure  (54),  sont  disposés,  face  à  face  et  à  2,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  d'actionne- 
l'intérieur,  deux  supports  coudés  (55);  55  ment  (72)  de  la  valve  d'injection  (2)  comprennent: 

un  corps  de  blocage  (45)  allongé  dont  l'une  des  -  un  rouleau  d'ouverture  (74)  disposé  à  l'extré- 
extrémités,  celle  supérieure  (58),  présente  mité  extérieure  (73)  de  l'axe  d'ouverture  (50); 
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et,  positionnement  (101)  disposée  sur  le  support  longi- 
tudinal  (6)  qui  joue  sur  le  bras  de  force  (89). 

deux  bras  d'actionnement  (75)  identiques  qui, 
par  l'une  de  leurs  extrémités,  sont  reliés  à  6.  Dispositif  de  rinçage  selon  les  revendications  1  à  5, 
l'extrémité  extérieure  (73)  de  l'axe  d'ouverture  s  caractérisé  en  ce  que  les  éléments  collecteurs  (4) 
(50)  et  peuvent  coulisser  dans  les  deux  sens,  de  liquide  de  rinçage  résiduel  comprennent  au 
alors  que  par  l'autre  de  leurs  extrémités,  ils  moins  une,  et  de  préférence  deux  ou  plusieurs  con- 
sont  reliés  au  corps  principal  (43)  et  peuvent  duites  d'aspiration  (1  02)  pourvues  respectivement 
également  coulisser  dans  les  deux  sens.  de  buses  d'aspiration  (1  04),  reliées  en  permanence 

10  à  un  aspirateur  et  fixées  au  guide  concentrique  (20) 
4.  Dispositif  de  rinçage  selon  les  revendications  1  à  3,  qui  se  trouve  le  plus  à  l'extérieur  quand  la  bouteille 

caractérisé  en  ce  que  les  éléments  de  blocage  (28)  effectue  sa  rotation  entre  la  position  de  rinçage 
comprennent:  et  la  position  de  sortie,  ces  conduites  (102)  et  les 

buses  (104)  d'aspiration  étant  disposés  de  telle 
deux  leviers  de  blocage  (77)  du  premier  genre,  15  sorte  que,  lorsque  le  mécanisme  de  fixation  (1) 
identiques  et  disposés  parallèlement  sur  le  passe  de  la  position  de  rinçage  à  celle  de  sortie,  les 
support  longitudinal  (6),  dont  le  point  d'appui  buses  d'aspiration  (104)  viennent  se  placer  entre 
(79)  se  situe  à  une  distance  relativement  les  bras  de  rotation  (1  2)  et  les  bras  avant  (1  4)  du 
courte  de  la  valve  d'injection  (2),  dont  les  bras  corps  de  base  (8)  du  mécanisme  de  fixation  (1),  et 
(77)  décrivent  un  certain  angle  vers  l'intérieur,  20  ce  à  une  distance  relativement  courte  du  col  (27) 
dont  les  bras  de  force  (80)  sont  disposés  face  de  la  bouteille  (28). 
au  mécanisme  de  fixation  (1)  et  dont  les  bras 
de  résistance  (82)  présentent  en  leurs  respec- 
tives  extrémités  un  prolongement  de  blocage 
(83)  capable  d'aller  se  loger  dans  la  rainure  de  25 
blocage  (61)  qui  leur  correspond  sur  le  corps 
de  blocage  (45)  de  la  valve  d'injection  (2); 

et,  un  ressort  de  récupération  (78)  qui  enserre 
les  bras  de  résistance  (82)  des  leviers  de  blo-  30 
cage  (77)  et  travaille  continuellement  en  trac- 
tion,  tendant  à  situer  les  prolongements  de 
blocage  (83)  dans  les  rainures  de  blocage  (61), 
le  tout  étant  adapté  de  façon  à  ce  que  les  bras 
de  force  (80)  des  leviers  de  blocage  (77)  puis-  35 
sent  être  déplacés  à  l'intérieur  par  les  bras  de 
fixation  correspondants  (24)  du  mécanisme  de 
fixation  (1)  quand  celui-ci  se  trouve  en  position 
de  rinçage. 

40 
5.  Dispositif  de  rinçage  selon  les  revendications  1  à  4, 

caractérisé  en  ce  que  le  mécanisme  de  rinçage  (3), 
qui  comprend  un  levier  (88)  de  premier  genre  dont 
le  bras  de  force  (89)  présente  un  rouleau  de  posi- 
tionnement  (90),  dont  le  point  d'appui  (92)  est  45 
située  entre  l'extrémité  interne  (7)  du  support  longi- 
tudinal  (6)  et  la  valve  d'injection  (2),  et  dont  le  bras 
résistant  (93)  porte  un  bac  collecteur  (94)  et  une 
canule  (96)  solidaires  entre  eux,  dispose  d'un  res- 
sort  de  récupération  (98)  qui  travaille  continuelle-  50 
ment  en  compression  et  dont  l'une  des  extrémités 
prend  appui  contre  l'extrémité  interne  (7)  du  sup- 
port  longitudinal  (6),  l'autre  extrémité  étant  contre  le 
bras  de  force  (89),  de  sorte  qu'elle  tend  continuelle- 
ment  à  situer  le  bac  collecteur  (94)  et  la  canule  (96)  55 
en  position  de  rinçage,  la  rotation  du  levier  (88) 
dans  le  sens  induit  par  le  mouvement  du  ressort  de 
récupération  (98)  étant  limitée  par  une  butée  de 

et, 

deux  bras  d'actionnement  (75)  identiques  qui, 
par  l'une  de  leurs  extrémités,  sont  reliés  à  6. 
l'extrémité  extérieure  (73)  de  l'axe  d'ouverture  s 
(50)  et  peuvent  coulisser  dans  les  deux  sens, 
alors  que  par  l'autre  de  leurs  extrémités,  ils 
sont  reliés  au  corps  principal  (43)  et  peuvent 
également  coulisser  dans  les  deux  sens. 

10 
4.  Dispositif  de  rinçage  selon  les  revendications  1  à  3, 

caractérisé  en  ce  que  les  éléments  de  blocage 
comprennent: 

deux  leviers  de  blocage  (77)  du  premier  genre,  15 
identiques  et  disposés  parallèlement  sur  le 
support  longitudinal  (6),  dont  le  point  d'appui 
(79)  se  situe  à  une  distance  relativement 
courte  de  la  valve  d'injection  (2),  dont  les  bras 
(77)  décrivent  un  certain  angle  vers  l'intérieur,  20 
dont  les  bras  de  force  (80)  sont  disposés  face 
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